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PUBLICITÉ

SébastienAebyest
encongémaladie
aprèssesdémêlés
avec l’auteur
présumédutriple
meurtredeVevey

Georges-MarieBécherraz

«Depuis plusieurs semaines,
M. Aeby est en arrêt maladie, et je
nepeuxlaisser leprincipalétablisse-
ment pénitentiaire du canton et du
concordat romand sans direction.»
Chef ad interim du Service péniten-
tiaire, Denis Froidevaux a provisoi-
rement désigné Denis Pieren à la
tête des EPO avec effet immédiat,
soit dès lundi prochain.

Déjà mis sous pression dans l’af-
faire Skander Vogt, Sébastien Aeby,
directeur des Etablissements péni-
tentiaires de la Plaine de l’Orbe
(EPO) depuis 2007, avait été tancé
en mars par le Conseil d’Etat pour
n’avoir pas respecté la procédure
disciplinaire en sanctionnant le dé-
tenu F.L., auteur présumé du triple
meurtredel’affaireLégeretàVevey.

Désavoué deux fois
En substance, le directeur de Bo-
chuz avait présenté plusieurs ver-
sionsd’unprocès-verbalexpliquant
lesraisonspour lesquellesF.L.avait
mérité trois jours de cachot en no-
vembre dernier.

Cela lui avait valu d’être accusé
sans ménagement, nommément et
à plusieurs reprises, de faussaire et
de menteur par l’hebdomadaire sa-
tirique Vigousse, ainsi que d’écoper
d’une sévère remise à l’ordre de sa
hiérarchie. Pour autant, Sébastien
Aeby n’a pas fait l’objet d’une sanc-
tion administrative, son comporte-
ment étant mis sur le compte d’une
maladresse plutôt que d’une inten-
tion malveillante.

Face à F.L. encore, le directeur a
parailleursessuyéunautrerevers, il
y a un mois, lorsque le juge d’appli-
cation des peines a accepté le re-
coursdel’intéressécontresontrans-
fert en urgence à la prison de la
Stampa,auTessin,endécembreder-
nier.«C’estbienenviolationduprin-
cipe de la proportionnalité et du
droit d’être entendu du recourant
que la direction des Etablissements
delaPlainedel’Orbeafaitappelà la
claused’urgence(…)pouropérer le
transfert», a considéré le magistrat.
Le directeur avait notamment justi-
fiécettemesureexceptionnellepour
couper court à un risque d’émeute.

Sébastien Aeby reviendra-t-il à
Bochuz? «Je me refuse de préjuger
de la suite de cette affaire», répond
Denis Froidevaux. «Mais dans
l’hypothèse où il nous faudrait
mettre le poste au concours, nous
chercherons surtout un profil d’or-
ganisateur et de manager, avec des
qualités de persuasion par la com-
munication.» Et de rappeler que les
EPO représentent une machine
aussi importante que complexe à
gérer.

La valse des intérimaires
Si le profil souhaité est exactement
celui de Denis Pieren – il dirigea
d’ailleursBochuzentre1996et2002
–,DenisFroidevauxsoulignequecet
homme proche de la retraite a été
appeléà larescousseauplus fortde
la crise de l’affaire Skander Vogt.

De fait, Denis Pieren remplaçait
depuis l’an passé la directrice du
Bois-Mermet, prise dans les méan-
dres de l’affaire Vogt – elle était de
permanence pour le canton cette
nuit-là. C’est son adjoint, Urs Hau-
sammann, qui assure désormais la
transition au Bois-Mermet. Rappe-
lonsenfinqueDenisFroidevauxdi-
rige provisoirement le service, sa
titulaireayantétémutéeaprèscette
même nuit tragique.

Prisons

Le directeur de Bochuz envoyé
au tapis par l’affaire Légeret

Sébastien Aeby a été tancé en mars par le Conseil d’Etat pour n’avoir pas respecté la procédure disciplinaire. SABINE PAPILLOUD

«Jenepeux laisser
leprincipal
établissement
pénitentiaire
ducantonetdu
concordatromand
sansdirection»
Denis Froidevaux, chef ad
interim du Service pénitentiaire

L’association vaudoise
de tourisme pédestre va
moderniser son nom lors
de sa prochaine assemblée
générale pour mieux coller
au développement
de la randonnée

60 000 kilomètres de sentiers
pour les marcheurs en Suisse,
autant, voire plus que le réseau
routier. Ce patrimoine considéra-
ble, les associations de randon-
neurs nationale et cantonales
l’entretiennent depuis de nom-
breuses années. A tel point que la
section vaudoise de Suisse Rando
porte toujours un nom qui fleure
bon le début du XXe siècle. L’As-
sociation vaudoise de tourisme
pédestre (AVTP) devrait en fait
changer de patronyme au-
jourd’hui à Sainte-Croix, lors de
son assemblée générale, afin de
mieux coller au développement
moderne de la randonnée de loi-
sir.

«Plusieurs de nos sections ont
intégré Rando dans leur nom, ex-
plique la conseillère nationale
vaudoise Adèle Thorens, vice-
présidente de Suisse Rando. Vaud
utilise encore la dénomination de
tourisme pédestre, qui fait un
peu suranné et qui ne recouvre
pas l’aspect éminemment mo-
derne de cette activité. La ran-
donnée connaît un grand succès
en Suisse, parce que c’est vrai-
ment devenu un loisir à la carte,
que l’on peut pratiquer près ou
loin de chez soi, sur des petits ou
des longs parcours, de manière
relax ou sportive.»

«Et puis l’AVTP, ce n’est pas
idéal si l’on veut nous retrouver
sur internet, note Bernard Per-
rin, président de l’association
vaudoise. C’est pour cela que
nous proposons à notre assem-
blée générale ce changement de
nom.»

Parmi les autres projets pour
2011, l’association entend officia-
liser son mandat de prestation
avec le canton, qui lui délègue la
tâche d’entretenir principale-
ment la signalisation postée sur
les nombreux chemins de ran-
donnée vaudois, soit les fameux
panneaux jaunes. L’AVTP reçoit
p o u r c e l a a n n u e l l e m e n t
130 000 francs, dont environ la
moitié sert à modestement dé-
frayer les quelque 90 bénévoles
qui arpentent ces chemins, véri-
fient régulièrement leur état et,
cas échéant, font le nécessaire
pour que les petits ou les grands
couacs soient éliminés. L’autre
moitié de cette somme part en
frais de matériel, dont les pan-
neaux de signalisation. J.DU.

Vaud Rando
au service
des sentiers
pédestres

U Le Tribunal d’accusation rejette
le recours de la sœur de Skander
Vogt, décédé à Bochuz en mars
2010. Les juges confirment le non-
lieu rendu par le juge
d’instruction. Un recours devant
le Tribunal fédéral est possible.

Dans son arrêt, le tribunal
vaudois ne retient pas les trois
accusations formulées par la
sœur: l’homicide par négligence,
l’exposition et l’omission de
porter secours. Au terme de son
exposé, la Cour note que ses
«constatations s’opposent à un
renvoi en jugement des prévenus
et des surveillants que la recou-
rante voudrait voir mis en
accusation».

En décembre, le juge d’instruc-
tion avait rendu un non-lieu à
l’issue de l’enquête sur le décès de
Skander Vogt. Il avait pointé du
doigt des erreurs, mais rien de
pénalement répréhensible.
L’avocat de la sœur de la victime

avait fait recours en estimant qu’il
fallait absolument un procès public
dans une affaire aussi sensible.

Concernant le rejet de
l’homicide par négligence, le
tribunal estime qu’on ne peut
conclure avec sûreté que le décès
du détenu aurait pu être évité si
les intervenants s’étaient
comportés autrement. Il existe
«raisonnablement» la possibilité
que Skander Vogt se soit mortelle-
ment intoxiqué avant qu’on
puisse lui porter le moindre
secours.

A propos de l’omission de
porter secours, le tribunal relève
que les prévenus n’ont pris
conscience du danger de mort
imminent que lorsque l’ambulan-
cier a constaté l’arrêt respiratoire
de Skander Vogt. Des enquêtes
administratives ouvertes contre
les prévenus avaient été suspen-
dues dans l’attente de cette
décision. ATS

Recours rejeté dans
le drame Skander Vogt

Précision
Enquête réglo
pour Astreet

Contrairement aux propos
rapportés de son avocat dans nos
éditions du 21 et 22 avril, la plainte
du rappeur Astreet contre les
gendarmes n’a pas été «classée
sans enquête». Jacques Antenen,
commandant de la police
cantonale précise que cette affaire
a fait l’objet d’une enquête pénale
en bonne et due forme: «Toutes
les parties ont été entendues et ce
fut le cas en particulier non
seulement des gendarmes mis en
cause mais également de
l’ensemble des autres policiers
présents sur les lieux. Cette affaire
a été clôturée le 1er juillet 2010
par une ordonnance de non-lieu
rendue en faveur des deux
gendarmes incriminés.» G.-M.B.

EPFL
Naissance d’un
nouveau syndicat

Jusqu’ici, l’Association du
personnel de la Confédération
comptait en son sein une section
dédiée à l’Ecole polytechnique
fédérale. Depuis le 28 avril
dernier, cette section, forte de
850 membres, s’est «affranchie»
pour devenir l’Union du
personnel du domaine des EPF -
ce qui concerne principalement
les 18 000 collaborateurs des
deux Ecoles polytechniques de
Lausanne et de Zurich, de
l’Institut Paul Scherrer, de
l’Institut de recherches sur la
forêt, la neige et le paysage, de
l’Institut de recherche et de
services en sciences des
matériaux, et de l’Institut de
recherche sur les eaux. J.DU.

Le chiffre

32
C’est lenombredeprojetsde
parcséoliensdans lecantonde
Vaud.Lesentreprisesélectri-
quesavaient jusqu’àhierpour
déposer leurdossierauService
vaudoisdel’environnementet
del’énergie.«Cela impliquerait
environ200mâts»,détaille
FrançoisSchaller, ingénieur
dansceservice.Selonlui, si tous
lesprojetsvoyaient le jour,
l’ambitionmaximalede
produire1000mégawatts,soit
20%delaconsommation
électrique,seraitdépassée.
Resteaucantonàévaluerces
projetsenfonctiondeleur
qualitétechniqueetdeleur
impactsur lepaysage.
J.FD

Laisse de rigueur

Lasaisondemisebasdes
mammifèresetd’éclosiondes
nichéesd’oiseauxvientde
débuter.Afindenepaspertur-
ber lesanimauxet leurprogéni-
ture, leServicedesforêts,dela
fauneetdelanaturedemande
auxdétenteursdechiensde
bienvouloir tenir leuranimalen
laisse lorsdespromenadesen
forêtetdans lespâturages
boisésentre1ermaiet le
15 juillet.Rappelonsparailleurs
quelesfeuxrestent interditsen
raisondelasécheresse.
JO.F
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